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NON' CFFICIELLE, 

Annonces judieiteree .............. 	....... 	. .......... 

Annonces diverses  ....... 	................................ 	le  

moulmo_ 111/ 

OFFICIELLE 

ACTES lei GOUVERNMIENT LataL 

ARRÊTÉ ne 1655 	adaptant aux persan.  tels des cadres su- 
périeurs et locaux dés dispositions du décret no 51-511 du 5 
-mai 14)51 pris ee. application de la loi n° 50- 772 du 30 juin 
1959. 

• 	 (Du 28 décembre 

LE GouvErusEra :jas; ET■LaLtSS'EatEeers FRANÇALS DE L'OCUME, 
CHEVALIER 1)E L'a LketoN D ' HoNINEuR • 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
goevernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; • 

Vu le de,eret ne 51-511 du 5 mai 1951 fixant en application 
de la loi-no 50-772 du 30 juin 1950 les régimes de rémunéra-
tion, des prestations familiales et des congés administratifs 
die certains cadres de fonctionnaires civils relevant du mi-
nistere de iâ France d'outre-mer. notamment les disposi-
tions de l'article 8 de la loi n° 50-772 du.30 juin 1950; 

Vu 1 arrêté interministeriei du 7 mai 1951, portant appli-
cation de l'article 4 du décret nt• 51-511 du 5 mai 1951 susvisé; 

Vu l'arrété ne 1068 a.g.f. du 29 octobre 1936 réglementant 
la solde et les accessoires de solde du ,personnel régi par 
arrêtés locaux ; 

Vu l'arrêté no 876 f e du 28 juillet 1950 portant fixation des 
soldes des agents -des cadres locaux ; 

Vu l'arrêté ne 1654 I.c. du 26 décembre 1951 classant dans 
les cadres supérieurs et locaux les personnels; en service 
dans les Etablisse.rnents français de l'Océanie régis par ar-
rêtés du chef du territoire: 

Vu l'avis de l'assemblée représentative en date du ler dé-
cembre 1951 ; 

Sur. le 'rapport du chef du service des finances et de la 
comptabilité ; 

Le conseil privé 

AItB £Tt: - : 

A.rli.ce 1 0 '. — en?ardément 	 1.us personnels des 
cadres supérieurs et locaux des ElLabnssetnents français de 
l'Oceanie bénéficiant, à partir du 25 décembre 1953, outre la 
solde et les accessoires prévus par l'erré Lé n° 8'76 f.c. du 28 
juillet 1950, d'un complément spécial. 

Le complément speciai est un accessoire de solde, non 
soumis à retenue pour pension. aloue aux laiCtionnaires 
des cadres ei.périeurs-  ie locaux pour faire face aux sujétions 
particulières inbeneites 3 l'exercire de la fonction publique 
dans le territoire. 

Le eemple ment soucia! est nronerLi enne! à la solde indi-
ciaire 'de bas e des iri:ressés. Son mentant, établi en francs 
1-nMropoli ains, payé  nntir enrere• valeur en monnaie 
locale. d'apres la earite en v:oeeur au cours de la période 
sur iaquelle pnr:.e lie:if:ft:lion. multieliee par '.'index de 
correction applicable à ia si,ide de nase. 

Art. 2.— Le complément spécial est fixé à: 
0,6 dixième de la solde indiciaire de base pour les cadres 
supérieurs et pour les cadres ( -)caux. 

Art. 3. — Congé.— L'article. 29 de lierrete n° :068 a.g.f. du 
29 octobre 1936 est remplacé par les dispositions suivantes: 

I.— Le cone administratif est une autorisation d'absence 
accordée suivant les nécessités du service au personnel des 
cadres superieurerlt-e-aux Ponr en jouir dans son pays d'o-
rigine. 

II. — La durée du congé aaministratif est d'un mois pàr 
année de service. L'intéressé a la faculté de curnufer les. 
congés afférents à trois années de service sans qu'un congé, 
pris en une seule fois, puisse, au total, dépasser trois mois. 

1H. — Les délais de route ne sont pas compris dansla du-
rée du congé administratif, qui court du jour de l'arrivée 
dans lé pays d'origine. 

Le •titulaire d'un congé administratif doit rejoindre son 
poste par la première liaison après la date d expiration. 
Faute de l'avoir fait, le congé administratif est de droit trans-
formé du joutede son expiration en congé pour affaires per-
sonnelles. 

Conformément aux prescriptions de l'article 8 de la loi no 
50-772 du 30 juin 1950, les avantages et droits de toute - na-
ture concédés aux personnels visés par le présent arrêté à 
ia date du 30 juin 1950 leur restent acquis. • 

Art. 4.— Les émoluments auxquels peuvent prétendre les 
personnels visés par le présent arrêté lorsqu'ils .sont dans la 
position de congé administratif, sont calculés sur la base de 
la solde afférente à leur grade. affectée, le cas échéant, de 
l'index de correction applicable à cette solde dans le terri-
toire de congé. 

Les intéressés bénéficieront en outre, des indemnités at-
tachées à la résidence ainsi que des indemnités de cherté 
de vie en vigueur dans ce. territoire suivant les taux les plus 
élevés applinables aux fonctionnaires recevant la même sol-
de. 

Lorsque le pays d'origine n'est pas les Établissements 
français de l'Océanie, les fonctionnaires ne peu vent, en cours 
de traversée, pretendre qu'a la solde de présence dégagée 
de tous Ses.---accessoires. 

Art. 5. — Le présent arrêté sera enre g istré, communiqué. 
et publié partout où besoin sera. 

e 2e décembre 1951{ ,  
R. PETITRON. 

A;çprouvé par le7trs no..6r7,t. PEUBE 'du 4 février 19r,-,2 	rer r 
PEL/BE du S..  mari 1952 du minh,;tre de la France d'rrntro-mer. 

ARRÊTÉ n° 484 f.c., i_-,eneeef wee( ,,e4re 	crédit$ supplè.meniai- 
"es au aud9ei local, exercice 1952. 

E:■ .2 28 mals 1952. 

LE G-On'UNEER DES ETAI:mS F,E.ilENT FRANÇAIS DI  L 

CEAKIE. elle'VAI.U:k 	A 1,10' D'HoNNEUR, 
Vu le décret orginique du 23 décembre 1855 concernant e gou-

vernement do territoire et les écies modificatifs subséqu en 
Vr5i le.  décret du 30 décembre 1912 sur le régime f.neincier des 

colonies; 
Vo ls décret r'>;,  2:3 octoi)re 1946 porte,nt 	char. t-Hrie sssem- 

LU-é représentative do ns is E.• 

entendu le 21 décembre 1951, 
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,./V.FIDEL DES ETABL18SEMÉNTS , ,n3. 	 L'OCEAZUE 
	NOIMillm.■••■•«■■•••11 

d.:.iiitticin4 	 Clf.C:rnblée en sétuice plénière du 

^,Dmz.iisIcn permanente du 27 i72..vrier 195'2; 
S!,r :2 •.17.)port du 	du s!rvice ch!s finances 	de la compta- 

Le conseil privé enlenciu le 	mars 1952, 

ARRÊTE : 

Article le'. — Des crédits supplementaires sont ouverts au bud-

get local. exercice 1952. pror un montant total de 5.250.000 frs 
(cinq millions deux cent cinquante mille francs) répartis comme 
suit: 

Chapitre 2771-2- Avance a la Criisse Centrale de Crédit Agri 
cale Mutuel 	'250.000 s 

Chapitre 27-3-1- Dotation à la Caisse Centrale de Crédit Agri- 
cole Mutuel 	  5 000.000 » 

Art. 2. — Il sera pourvu à la réalisation de ces dépenses aux 
niovens de : 
1- un prélèvement exceptionnel sur la Caisse de réserve du ser-

vice local de. 	250.000 11. 
2- un versement du service du ravitaillement de. .5.00ù.000 » 

Art. 3, — Un arrété détérminera les conditions d'utilisation des 
sommes ainsi mises à la disposition de la C.C..C. A -M. 

Art. 4. — Le chef du service <les Fnances et de la comptabilité 
est chargé de l'exécution du présent arrèté qui sera 'enregistré, 
communiqué et publié•partout ou besoin sera. 

Papeete, le 28 mars 1952. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 466 t.p., fixant une indemnité pour les déplacements 
de barrières à la suite de travaux de rouies. 

(Du 28 mars i952.) 

LE GODVERNEDR DES ETABLISSEMÉNTs rtRANçAIS DE 

L'OCÉANIE, etiEvALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
Vernement du territoire, st les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrété du 3 juin 1932 organisant la grande voirie dans les 
; 

Sur la propcsition concertée du chef du service des travaux pu-
blics et du chef du serVice -  des domaines ; 

Vu l'avis de la commission permanente de l'assemblée repré-
sentative en sa séance du 26 février 9952 ; 

Le conseil privé entendu le 23 mars 1952, 

ARIA rE 

Article ler.— Tout propriétaire dont les travaux de construc-
tion d'une nouvelle route ou d'aménagement ou de changement 
de tracé d'une rcute déjà existante obligent le déplacement des 
barrières, clôturant sa propriété a droit à une indemnité de cinq 
(5) francs par poteau déplacé. 

Art. 2. — Le déplacement des barriéres restera é Ia . charge des 
propriétaires, 

Art. 3. — Le règlement s'eefectuera sur etot établi par le pro-
priétaire et certifié par le chef du service des travaux publics. 

Art. 4. — Le chef du service des travaux publics, les agents 
de l'administration sont chargés, chacun en celqui le concerne, 
lie rexécutien du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 28 murs 1952. 

R. PETITRON. 

ARRÊTÉ n- 467 i 	.You..netant 02.1r dMpositione rte 1' fertiele 33 
paragraphss 5. 7 et 8 de l'arrêtg: 	46 bis t.p. portant regle- 
mentation -'eur )ap71.ice du rcotioqe !?.e r,":: ,.;eu'e9y:eenar ‘.71 c.har-
fie plus ?/e ,?.000 

, Du 2S mars 1052.., 

LE. GOUVERNEUR uns ETABLISSEITRNTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER Dr: LA LÉQION D'SONNRUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrété no 446 bis t. p. portant rég„ementation sur la police 
de la circulation et du roulage ; 

Vu l'avis emis par la commission chargée d'examiner la ques-
tion de la circulation dans le périm etre urbain de la commune de 
Papeete dans sa séance du 19 lévrier 1952 ; 

Le conseil privé entendu le 25 mars 1952, 

ARRÊTE: 

Article 4'or.— Les dispositions des paragrapnes 6. 7 et B de l'ar-
ticle 38 de l'arrêté no 446 bis t.p. du code de la route sont appli-
cables aux véhicules pesant en charge plus de 3.000 kg. 

Art. 2. — Le chef ou service judiciaire et le chef du service 
des travaux publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'application du présent arrété qui . sera enregistré, publié et com-
muniqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 28 mars 1952. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 488 co., autorisant M. ee trésorier-payeur 4 faire 
emploi dans ses écritures du montant de divers dégrèvements 
accordés sur les exercices 1943. 1944, 1945, 1940. 1947, 
iee, 1949, 1950 el 1951. 

:Du 28 mars 1952.1 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, t 111 Va1.IRR DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 de >cembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu ensembl,e les arrêtés des 16 février 1.881 et 27 novembre 4912; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 

colonigs ; 
Sue le rapport du chef du service des contrinutions et l'avis 

conforme de M. le secrétaire général ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 25 mars 1952, 

ARRÊTE:. 

Article •"r. - M. le trésorier-payeur est autorisé à faire em-
ploi dans ses écritures du montant des dégrèvements accordés à 
divers contribnahles sur les exercices 1943, 1944, 1945,1946, 1947, 
1948, 1949, 1950 et 1951, s'élevant à la somme totale de : Sie 
cent deux mille cinq cent soixante-dix francs et vingt centimes, 
savoir: 

Perception de Tahiti. 

Ordce no 	Ex. 1943.— Etat de cotesinaû- 
men: imposées et 
irrécouvrables 	20 20 

Total de l'exercice 1943 
	

IO el') 

Ordce 	2.—  Ex. 1941.— Etat de cules ine- 
ment imposées et. 

	

irrécouvrables_ . 	80 10  

Total de l'exercice i94S.  
	

40 
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15 AVRIL 1952 

Ordce n° 3.- Ex. 1945.- Etat de cotes indû-
ment imposées et 
irrécouvrables .. 141 29 

Total de l'exercice 19//,',"• 
	

141 20 
Ordce no 4.-  Ex. 1946.- Etat de cotes indû-

ment imposées et 
irrécouvrables .. 14.032E20 

Total de l'exercice 1946 	 44.032 t0 

Ordce n° 5.- Ex. 1947.- Etat de cotes indû- 
ment imposées et 
irrécouvrables ., 23.397 40 

	

Total de l'exercice 191.7 	 23.397 40 

Perception de Huahine_ . 

Ordce n° .- Ex. 1948.- Etat de cotes irré- 

	

couvrables 	251 » 

Perception de Tahiti. 
Ordce re 7.- Ex. 1948.- Etat de cotes indû-

ment imposées et 
irrécouvrables .. 121454 80 

Perception de Taiohae (Marquises). 
Ordce n° 8.- Ex. 1948.- Etat de cotes indû- 

ment imposées. 	675 » 

Total de l'exercice 1948 
	

423.377 80 

Perception de Huahine. 
Ordce no 9.- Ex. 1949.- Etat de cotes indû-

ment imposées et 
irrécouvrables .. 575 

Perception de Tahiti. 

Ordce n° 
	

Ex. 1 949.- Etat de cotes indû- 
ment imposées et 
irrécouvrables .. 247.565 

Total de l'exercice 1949 	 

Perception de Bora-Bora. 
Ordce ne .- Ex. 1950.- Etat de cotes irré- 

couvrables 	864 g» 

Perception de rinahine. 

Ordce no 12.- Ex. 1950.- Etat de cotes irré- 
couvrables 	144 • 

Perception de Tahiti. 

Ordce ne 13.- Ex. I 95c. - Etat de cotes indû-
ment imposées et 
irrécouvrables.. 91.353 » 

	

Total de l'exercice 1950 	 92.261 » 

Perception de Tahiti. 

Ordce n° 14.- Ex. 1951.- Etat de cotes indû-
ment imposées et 
irrécouvrables 101.0.t0 

	

Total de l'exercice 4951 	 101.020 s 

	

Total général 	' - 602.570 20 

Art. 2.- Les ordonnances de "remise et, modération", de "dé-
charge et réduction" seront mises à l'appui de leur comptabilité. 

Art. 3: Le secrétaire général et le chef du service des contri-
butions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par-
tout où besoin sera. 

Papeete, le 28 mars 1952. 
B. PETITI3f/N„ 

ARRÊTÉ n° 469 co., portant annulation des liquidations émises 
au titre des licences des 4 trimestres de l'année 1948 et du' lel' 
trimestre de l'année 1949, pour une somme totale de : Treize 
mille cinq cent cinq francs. 

(Du 28 mars 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE:CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des , 
colonies ; 

Vu la délibération du 21 septembre 1936 approuvée par décret 
du 14 décembre 1936 ; 

Vu le décret du 25 février 1948 relatif é la contribution des li-
cences ; 

Vu l'arrêté no 67 du 22 janvier 1932 portant règlement de la li-• 
quidation et du recouvrement des impôts indirects autres que les. 
droits de douanes et octroi de mer ; 

Vu le rapport du chef du service des contributions.; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 25 mars 1952, 

ARRÊTE 

Article ler. - Sont annulées comme irrécouvrables les liquida-
tions suivantes 

Année 1948. - 	 Etilagé Brix : 

Nos 63, 152, 264 et 409 	4.050 	» 
Taxe additionnelle 250/. C. Papeete 	 4.000 », 

Année 1949.- 	Etilagé Brix : 

No 50 	1.050 	» 
Taxe additionnelle 250/0  C. Papeete 	 250 » 

Année 1948. - 	 Keek Alexandre : 

No 480 - 46  trimestre  	750 	» 
Frais de poursuites 	  210 » 

Année 1948. - 	Mihinoa e Terairuri 

N D  481 - 4e trimestre 	1.500 	» 
No 482 	4o trimestre 	4.500 	» 
Frais de poursuites 	  195 ». 

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 28 mars 1952. 

R. PETITBON. 

DÉCISION no 492 fo. portant attribution d'une allocation pour 
l'enseignement professionnel. 

(Du 2 avril 5952). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 19 juin 1938 sur le contrôle des subventions 
accordées aux sociétés privées sur les fonds des budgets locauxlet 
annexes des colonies; 

Vu le décret du ler avril 1946 portant organisation de la :cham-
bre de commerce des E.F.O. ; 

248.140 
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Va les prévisions budgétaires; 
Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement, 

DÉCIDE : 

Article lee.— Une allocation de 200,000 francs (deux cent mille 
francs) est attribuée à la chambre de commerce des E.F.O. pour 
l'enseignement professionnel donné par cette compagnie au cours 
de l'année 1952. 

La dépense sera ordonnancée au chapitre XI,article 8 du budget 
de l'exercice 1952. 

Art.2.— La présenté décision sera enregistrée, publiée et com-
muniquée partout où besoin sera. 

Papeete, le 2 avril 1952. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n' 494 e., rendant exécutoire une délibération de l'as- 
semblée représentative en date du 3 décembre 1951. 

(Du 2 avril 1952.) . 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative des E.F.O. du 
3 décembre 1951 ; 

Vu le télégramme no 50.188 du 29 décembre 1951 de M. le Mi-
nistre de la France d'outre-mer, 

ARRÊTE 

Article for. — Est rendue exécutoire à compter de la publication 
au Journal officiel des E.F.O. du présent arrêté, la délibération 
du 3 décembre 1951 fixant le droit de délivrance des permis de 
conduire, des récépissés des déclarations de mise en circulation 
des véhicules à moteur et les droits de visite et de vérification des 
véhicules affectés à un service de transport. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 2 avril 1952 . 

R. PETITBON. 

DÉLIBÉRATION fixant le droit de délivrance des permis de 
conduire, des récépissés des déclarations de mise en circula-
tion des véhicules à moteur et les droits de visites et de véri-
fication des véhicules affectés d un service de transport. 

L'assemblée représentative des Etablissetnents français 
de l'Océanie, délibérant dans les conditions prévues par le 
décret ne 46.2879 du 25 octobre 1946, a, dans sa séance du 3 
décembre 1951, adopté la délibération suivante : 

Permis de conduire. 

Article ler. — Le droit d'examen pour l'obtention du per-
mis de conduire les véhicules automobiles, les motocyclet-
tes d'une cylindrée supérieure à 125 centimètres cubes et 
tous autres véhicules à moteur est fixé à 100 francs et est 
acquitté, à la diligence du candidat, par l'apposition d'un 
timbre mobile sur la demande qu'il adresse à l'autorité com-
pétente. 

Art. 2. -- Les permis de conduire les véhicules ci-dessus 

visés (cartes roses) et leur duplicata donnent lieu, pour tOute 
perception au profit du budget local, au paiement d'une taxa 
de 200 francs qui, pour tous les véhicules automobiles, cou-
vre toutes les extensions de validité de conduite. 

Elle est acquittée au moyen de l'apposition, sur les titres 
d'un timbre mobile. 

Récépissés sés des déclarations de mise en circulation. 

Art. 3.— Les récépissés des déclarations de mise en cir-
culation des véhicules automobiles, des motocyclettes d'une 
cylindrée supérieure à 125 centimètres cubes et tous autres 
véhicules à moteur (cartes grises) et leur duplicata donnent 
lieu, pour toute perception au profit du budget local, au 
paiement d'une taxe dont le taux est fixé à : 

- 250 francs pour les véhicules d'une puissance inférieure 
ou égale à 10 chevaux-vapeurs ; 

- 500 francs pour les véhicules d'une puissance supé-
rieure à 10 chevaux-vapeur, mais ne dépassant pas 16 che-
vaux-vapeur; 

- 1.000 francs pour les véhicules d'une puissance supé-
rieure à 16 chevaux-vapeur. 

Art. 4. — La taxé est maintenue à 200 francs en ce qui con-
cerne : 

a) les véhicules utilitaireS d'une charge utile égale ou su-
périeure à une tonne ; 

b) les véhicules aménagés en camionettes quelle que soit 
leur puissance ; 

e) les véhicules du genre "Jeep" affectés à une exploita-
tion agricole, sur déclaration écrite des propriétaires et cer-
tifiée exacte par l'autorité compétente ; 

cl) les vélomoteurs et les bicyclettes à moteur auxiliaire 
de 50 à 125 centimètres cubes de cylindrée ; 

e) les remorques. 
Art. 5. — Les récépissés des déclarations de mise en cir-

culation des séries W et WW donnent lieu, pour toute per-
ception au profit du budget local, au paiement d'une taxe 
dont le taux est fixé respectivement à 500 et 250 francs. 

Art. 6. — Tout transfert de propriété d'un véhicule auto. 
mobile donne lieu, à la diligence du nouveau propriétaire, 
à la délivrance d'une nouvelle carte grise après retrait de 
l'ancienne, sans changement du numéro d'immatriculation, 
et au paiement des mêmes taxes prévues ci-dessus. 

Art. 7. — Toutes les taxes visées aux articles 3 à 6 sont 
acquittées au moyen de l'apposition, sur les titres, de tim-
bres mobiles. 

Art. 8. — Sont exemptés des taxes pré"vues ci-dessus, les 
récépissés des déclarations délivrés pour les véhicules ap-
partenant aux communes, au territoire et à l'État. 

Art. 9. — En sont également exemptés les récépissés des 
déclarations concernant les traeteuré agricoles et industriels. 

Art. 10. — Les cartes grises délivrées pour les véhicules 
visés aux articles 8 et 9 ci-dessus portent la mention à l'en-
cre rouge : " Gratuit ". 

Visites et vérifications. 

Art. 11. — Les visites et vérifications trimestrielles des 
automobiles affectées à un service de transports sont cons-
tatées par l'agent technique sur le récépissé de déclaration 
de mise en circulation ou sur une feuille annexe et donnent• 
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lieu au paiement au profit du service local d'un droit de 100 
francs acquitté au moyen de l'apposition d'un timbre mobile. 

Dispositions générales. 

Art. 12. — Les taxes prévues ci-dessus restent définitive-
ment acquises au trésor quel que soit, notamment, le résul-
tat des examens et vérifications et ne peuvent en aucun cas 
être restituées. 

Art. 13. — Les timbres mobiles destinés à l'acquit de ces 
taxes sont délivrés par le service de l'enregistrement qui 
remet les vignettes à l'autorité administrative chargée de la 
délivrance des titres, soit contre paiement de leur valeur, 
soit contre récépissé provisoire d'approvisionnement. Le 
receveur de l'enregistrement comprend ce récépissé dans 
sa provision jusqu'au moment de la régularisation. 

Art. 14. — Sont abrogées les dispositions de l'arrêté du 
31 décembre 1920, de l'article 7 de l'arrêté n° 1059 s.g. du 
22 octobre 1946 et toutes autres dispositions contraires à, 
celles des articles 1 à 13 ci-dessus. 

Renouoelle;nent général des 'cartes grises. 

Art. 15. — A. compter de la promulgation de la présente 
délibération et dans un délai de 3 mois, il sera procédé par 
les soins du service des travaux publics et des mines, à la 
diligence des propriétaires de véhicules automobiles, au 
retrait et au renouvellement général des récépissés des dé-
clarations de mise en circulation (cartes grises) en vigueur 
à cette date. 

Art 16. — Il sera délivré, en remplacement de l'ancienne, 
une nouvelle carte grise conforme au modèle actuellement ,  
en usage dans la Métropole et après paiement des taxes 
prévues aux articles 8 à 5 ci-dessus, à l'exception des véhi-
cules appartenant aux communes, au territoire et à l'Etat. 

Art. 17. — A l'expiration du délai de 3 mois, prescrit.ci-
dessus, les anciennes cartes grises non renouvelées seront 
périmées et considérées comme nulles. 

Leur renouvellement, après ce délai, donnera lieu au paie-
ment lu double des taxes prévues aux articles 3 à 5 ci-des-
sus, indépendamment, les cas échéant, des sanctions pour 
défaut de carte grise édictées par l'arrêté no 446 bis t.p. du 
22 avril 1949 portant réglementation sur la police de la cir-
culation et du roulage. 

Le président, 	 Un secrétaire, 
A. LEBOUCHER. 	 Y. MARTIN. 

ARRÊTÉ n° 500 eu. rendant exécutoire deux délibérations de l'as-
semblée représentative des Etablissement français de l'Océanie 
en date des 9 et 26 novembre 195! . 

ments français de l'Océanie én date du 5 novembre 1251 modifiant 
et complétant à nouveau le délibération du 44 décembre 1950 
créant un impôt sur les sociétés étrangères on à participation.  
étrangère ; 

Vu le décret du 5 mars 1952 approuvant la délibération du 9 
novembre 4951 relative à la patente de scaphandrier et le télé-
gramme-lettre n° 3116/A/E Fisc du 11 mars 1952; 

Vu le décret du 3 'mars 1952 approuvant la délibération du 5 
novembre 1951 relative .à l'impôt sur les sociétés étrangères ou 
à participation étrangère et le télégramme-lettre n° 3030/aE/Fisc 
du 10 mars 1952, 

ARRÊTE: 

Article ler. — Sont rendues exécutoires pour compter de leur pu-
blication au Journal officiel les délibérations de l'assemblée repré-
sentative des Etablissements français de l'Océanie no 1 et 4 des 5 et 
9 novembre 1951 ci-annexés. 

Art. 2. — I.eprésent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 3 avril 1952. 
R. PETITBON. 

DÉLIBÉRATION n° 1 
de l'assemblée représentative des Etablissements 

. français de l'Océanie. 

L'assemblée représentative des Etablissements français 
de l'Océanie délibérant conformément à l'article 34, para-
graphe 25 du décret 46-2379 du 25 octobre1946, a, dans sa 
séance du 5 novembre 1951, adopté la délibération sui-
vante : 

Article unique. - La délibération du 14 décembre 1950 , 
 créant un impôt sin. 1es sociétés étrangères ou à participa-

tion étrangère, modifiée par la délibération du 28 juin 1951 
est à nouveau modifiée et complétée comme suit ; 

a) A l'article 6 : 
Armateurs, fréteurs et affréteurs 
de navires  	 50.000 

b) Il est ajouté à l'article 1.- un aerne alinéa suivant : 
Toutefois en seront exonérées sous réserve d'employer 

plus de 50 0/° de main-d'œuvre française, les Sociétés dont 
l'activité s'exerçait en Océanie avant 1914 dans les condi-
tions prévues par les lois françaises et qui seront reconnues 
avoir participé au développement économique du Territoire. 

Ces Sociétés devront faire l'objet d'une dispense person-
nelle de paiement accordée par décision du Chef du Ter-
ritoire. 

(Du 3 avril 1952.) 

CiPoV1r3trrf?U D15' rETABLisagmENTs pttANrgis DÉ 
+•'Ocl:?.AN 	CRevA.LIErt E)11: 3.A L*GtoN D'HONNEurt, 

Vn le déc•at organique du 25 décembre 1885 concernant le gous 
.7ernetnent du territoire 	les ,actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ; 
Vu le décret 46 -2379 du 25 octobre 1946 créant l'assemblée re-

présentative des Debiissernents français de l'Océanie; 
Vu le délibération du 9 novembre 1951 de l'assemblée représen-

tative des Etablissements françaisde l'Océanie portant la patente 
de scaphandrier à 12.000 francs per ; 

Vu le délibération de l'assemblée représentative des Etablisse- 

Le Président, 	 Un Secrétaire, 

A. LEBOUCHER. 	 Y. MARTIN. 

DÉLIBÉRATION no 4 
de l'assemblée représentative des Etablissements 

français de l'Océanie. 

L'assemblée représentative des Etablissements français 
de l'Océanie délibérant conformément au décret 46-2379 du 
25 octobre 1946, article 34, paragraphe 25, a, dans sa séance 
du 9 novembre 1951 adopté la délibération suivante : 
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• ArZi,CD? premier. - La -patenté de scaphandrier, par appareil 
é e la pêche des nacres, est portée à I2.000 francs 

par an. 
Art. 2. - L'article 16 du Code des Impêts Directs - est com-

plété et modifié comme suit : 
aprês Marchand de perles, lire : et celle de scaphandrier 

pour la p4-be des nacres sont payables pour une année 
entière à compter du mois de leur délivrance. Elles ne peu-
vent être délivrées pour moins d'une année. 

Le Président, 	 Un Secrétaire, 
A. I, EBOISCHER. 	 A. BERNAST. 

ARRÊTÉ no 502 a.p.a.,porttint création à Tahiti d'un comité 
de Toponymie. 

(Du 3 avril 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'avis émis par la commission permanente de l'assemblée 
représentative en ses séances des 26 et 27 février 1952, 

• AestkrE : 
Article ler. — Il est créé à Tahiti un comité dit comité, de Topo-

nymie dont la composition est fixée comme ci-après : 
Le président de la société d'études océaniennes, 	, président 
Le président de l'assemblée représentative ou son 

délégué, 	 membre ; 
Le commandant de la marine, 
Le chef du service du tourisme, 
Le chef de la section montagne du syndicafd'initiave, 
Le maire de Papeete ou son délégué, 
Le chef du service da cadastre, 
Le chef du service de l'enregistrement, 
Le chef du service de l'enseignement ou son délégué, 
Le chef du bureau des affaires tahitiennes, 	 secrétaire. 

Art. 2..— Le comité 
a) fera toutes propositions au chef du territoire en vue de fixer 

l'orthographe et éventuellement, la prononciation des noms de 
Iieum tahitiens. Il effectuera, à cet effet, tes enquêtes appropriées 
qu'il jugera utiles ; 

b) réunira une documentation aussi compléta que possible sur 
les vocables de la toponymie locale 

Art. 3. — Les fonctions au sein de es comité sont gratuites. 
. Toutefois l'interprète et le secrétaire pourront recevoir une in-

demnité fixée forfaitairement par séance sur délibération de l'as-
semblée. représentative. 

Art. 4 — Le présent arrêté :sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout oit besoin sera. 

Papeete; le 3 avril 1952. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 513 d.t.c.t. portant ouverture de crédits provisoires 
au titre des dépenses militaires du budget de la France d'outre-
mer. 

(Du 7 avril 192.) 
La GOUVERNEUR. DES _%'TABLISSEMENTS FRANÇAIS "OF. 

L' OCÉANIE, CHEVALIER na LA. LÊGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
érnernent du territoire et  les actes modificatifs subséquents ; 
Vu le décret du 30 décembre 1012 sur le régime financier des 

colonies ; 
Vu la loi no 52-6 du 3 janvier 1952 donnent la nouvelle no-

menclature budgétaire relative au budget de l'exercice 1952; 
Vu la circulaire ministérielle no 01747 INT/3/DAM/212 en date 

du 25 janvier 1952 ; 
Attendu qu'il n'a pas été possible eu département de procé-

der aux délégations de fonds de l'exercice 1952 du budget de la 
France d'outre-mer (dépenses militaires) ; 

Sur la proposition du commandant du détachement des troupes 
coloniales de Tahiti et après avis du lieutenant suppléant perma-
nent de l'intendant militaire, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Sent annulés les arrêtés n° 52, 214 et 410 d.t.c.t. 
des 11 janvier, 7 février et 14 mars 1952 portant ouverture de cré-
dits provisoires sur les chapitres budgétaires périmés se montant 
au total de Cinquante six millions cent quarante quatre mille 
francs métros (56.144.000 F.M.). 

Art. 2. — Sont ouverts au budget de la France d'outre-mer (dé-
penses militaires) de l'exercice 1952, au titre des mois dé janvier, 
février, mars, avril, Ies crédits provisoires s'élevant à la somme 
totale de : Cinquante six millions huit cent quarante quatre mille 

francs métros (50.844.000) et répartie par chapitre et article, 
conformément à l'état annexé au présent arrêté. 

Article 3. — Le présent arrêté sera enregistré et publié au Jour-
nal officiel du territoire. 

Papeete, le 7 avril 1952. 
R. PETITBON. 

Etat des crédits provisoires ouverts au budget de la France d'outre-mer 

(dépenses militaires) au titre des mois de janvier, février, 
mars, avril 1932. 

saJ w
ir ya 

F
lp

y. 	
t. 

Libellé des chapitres et articles 
Montant en francs 

métropolitains 

1530 
Solde de l'armée personne/ officier 

Solde et indemnités 	  3.500.000 	y 
Allocations du code de la famille 	 850.000 	» 

Total du chapitre 1530 	 , '4.350.000 	y 

1540 Solde de l'armée 
personnel non officier 

le' Solda et indemnités 	  45.500. (.4:0 	» 
2 	. Allocations du code de la famille 	 2 100,000 	» 

Total du chapitré 1540 	 17.600.000 	» 

1550 Solde de non activité de congé de réforme 

Unique  Solde et indemnités y compris les alloca- 
tions du code de la famille.— ..... 	. 85 0a0 	» 

Total du chapitre 1550.. • 	 85:1;00 	» , 
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7

0
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y
 

■ MOOMm 

Libellé des chapitres et articles 
Montant en francs 

métropolitains 

1." 
2 

' 

Gendarmerie, solde et indemnités 
personnel officier 

Solde et indemnités. 	  
AlloCations du code,de la famille 	 

Total du chapitre 1560 	 

	

680.000 	» 

	

80.000 	» 

760.000 	» 

(570 

4 er  
2 

Gendarmerie, solde et indemnités 
personnel non officier 

Solde et indemnités... 	 
Allocations du code de la famille... ..... 

Total du chapitre 1570 	 

	

 	44.600.000 	» 

	

2.350.000 	» 

16.950.000 	» 

1580 

1"e 
2 

Traitements et salaires du personnel civil 

Solde et indemnités 	  
Alloc,ations du cade de la famille. ..... . • 

Total du chapitre 1580 	 

	

710.000 	» 

	

32.000 	» 

772.000 	» 

3500 

-.... 

1 

Instruction des cadres et de la troupe 

Instruction 	  

Total du aspre 3500 	 

75.000 	» 

75.000 	» 

3510 

2 

Transpar t du personnel militaire 
et déplacements. 

Transports à l'intérieur des groupes de 
territoires 	  

i 	Total du chapitre 3510 	 

250.000 	» 

250.000 	lb 

3520 

Unique 

Alimentation de la troupe 

Alimentation de la troupe dans les T.O.M 	 

Total du chapitre 3520 	 

4.200.000 	» 

4.200.000 	e 

3530 

1Ir 

2 

Habillement, campement, couchage, 
ameublement 

Habillement, campement, couchage, ameu-
blement 	  

.Masse générale d'entretien. 	' 

Total du chapitre 3530 	 

AMR 

	

250.000 	» 

	

80.000 	» 

330.000 	» 

3'640 

Unique 
Remonte et fourrages. 

Remonte et fourrages 	  

Total du chapitre 3540 	 

5.000 	» 

5.000 	» 

3'550 

11,1 

Entretien du personnel de la gendarmerie 

Habillement, campement. couchage, ameu- 
blement, machine à écrire 	 

Transports et frais de déplacements 	 
Masse de secours, 	gratification, 	corres- 

pondance 	  

	

Total du chapitre 3550 	 

	

775.000 	» 

	

125.000 	» 

225.000" » 

1.1.'26.1100 	»• 

saJuder.ea 

saioliay
 

MMIMI... 

Libellé des chapitres et articles 
Montant en francs 

 
métropolitains 

3560 

i...- 

ler 
2 

Fonctionnement du service de santé 
Traitement des malades dans les hopitaux. 
Soins aux bénéficiaires de la loi du 31 

mars 1919 	 . 

Total du chapitre 3560... .... 

	

500.000 	» 

	

25.000 	» 

625.000 	» 
-.-.d 

3570 

1" 
3 
4 

Fonctionnement du service de l'armement. 

Armement, munitions, optique 	 
Harnachement et grand équipement 	 
Dépenses générales de transporta 	 

Total du chapitre 3570 	 

	

2.000 	» 

	

30.000 	» 

	

67.000 	» 

99.000 	» 

3580 Fonctionnement du service des 
transmissions. 

Transmissions forces terrestres 	 

Total du chapitre 3580  ' 

8.000 	s 

8.000 	» 

3590 

ler 
2 

3 

4 

Fonctionnement du service automobile 
Véhicules automobiles 	  

Carburant et ingrédients 	  

.Bicyclettes 	 . 	 

Dépenses générales de transports. 	 

Total du chapitre 3590 	 

	

484.000 	» 

	

287.000 	» 

	

2.000 	» 

	

25.000 	» 

498.000 	» 

3600 
1" 

2 
3 
5 

. Entretien du domaine militaire - Loyers 
Entretien et remise en état des établisse-

ments militaires. 
Loyers 	  
Entretien des installations collectives 	 
Gendarmerie 	  

Total du chapitre 3600 	 

	

64.5.000 	» 

	

200.000 	» 
. 	7.000 	» 

	

750.000 	» 

1. 602.000. » 

4510 Unique 
• 

	

Service social de l'armée dans les T.O.M 	 

Total du chapitre 4510 	 

61.000 	» 

61.000 	» 

6500 Unique . Education physique et sports 	 

Total du chapitre 6500 	 

20.000 	» 

20 000 

6510 Services divers. 
Correspondances postales et télégraphi- 

ques 	  29.000 	» 

Total du chapitre 6510 	 29.000 	a 

9561 Unique Construction de la gendarmerie outre-mer 7.500:000 	» 

Total du chapitre 9561 	 7.500.000 	» 

Total général 	 56.844,000 
1*•••••. 
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DECISION n° 514 i.p. portant nomination d'un chef de service de 
l'instruction publique. 

(Du 7 avril 1952.; 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrivée à Papeete, par l'avion du /Br  avril 1952; de M. 
Maillas (Fernand), principal licencié de collège classique 8me éche-
lon, t' catégorie ; 

Vu k décision no 1345 c. du 25 octobre '1951 portant nomina-
tion d'un chef de service par intérim, 

DÉCIDE - 

Article ler.-- Pour compter du ler avril 1952, M. Maillas (Fer-
nand), principal licencié de collège classique Sine échelon. Ira ca-
tégorie, est nommé chef du service de l'instruction publique des 
B. F. D. 

Art. 2.— Pour compter de la mètre date, M. Soubirou chef par 
intérim du service, reprend ses fonctions d'adjoint du chef de ser-
vice, chargé plus particulièrement de l'inspection des écoles pri-
maires du territoire. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout on besoin sera. 

Papeete, le 7 avril 1952. 
R. PETITBON. 

ARE TE : 

Article ler.— L'avance de 250.000 francs à la C.C.C.A.M. pres-
crite par l'arrêté n° 464 f.c. du 28 mars t952 susvisé sera affectée 
à. un prêt à M. Rey (lierai) pour lui permettre d'obtenir les bre-
vets nécessaires à l'exploitation de deux outils de son invention 
utiles  au  développement de la production du coprah. 

Ce prêt avec affectation hypothécaire sera productif d'intérêts 
à 4 oh, l'an au profit de la C. C.C.A.M. et remboursable en neuf 
annuités dont la première à verser à la fin dela deuxième année. 

L'avance sera reversée au budget local lorsque le prêt sera en-
tièrement remboursé. 

Art. 2.— La dotation de cinq millions à la G.C.C.A.M. prescrite 
par le même arrêté susvisé est destiné aux prêts agricoles à court 
et à moyen termes. 

Art. 3.— Le présent arrét,i sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 7 avril 1952. 
R. PETITBON.  

ARRÊTÉ ne 520 a.p.a., modifiant l'arrêté n° 17 a.p.a. du 5jan- 
cier 1952 relatif à le révision de la classe 1952. 

g)u 9 avril 1952). 

LE GOUVERNEUR DES ETAOLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OcÉA- 

011EvAziEn DE LA LEGIDII D'BD HEUR, 
Vu le décret organique chi 28 décembre 1885, concernant le 

gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 
Vu la loi du 31 mars 1928 sur le recrutem ent de l'armée ; 
Vu l'instruction ministérielle du 4 décembre 1935 sur le recru-

tement et la révision du contingent ; 
Vu ensemble les arrêtés n° 17 a.p.a. du 5 janvier 1952. n° 18 

a.p.a. du 5 janvier 1952, n° 219 a.p.a. du 7 février 1952 et n° 329 
a.p.a. du 25 février 1952 relatifs à la révision de la classe 1952, 

Amin : 
Article `let. — Les opérations de révision à Makatea auront lieu 

à Vaitepaua le 9 avril 1952 à 10 heures au lieu du 13 février 1952 
primitivement fixé. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete. le 9 avril 1952. 

R. PETITBON. 

ERRATUM no 474 c. à la décision n° 1553 c. du 5/12/51 accor-
dant un congé administratif de neuf mois it M. Garidelii de 
Quincenet Fernand, inspecteur de tee  classe des centraux télé-
phoniques et télégraphiques. 

A l'article ler, lire : Un congé administratif de dix mois au lieu 
de neuf mois. 

Papeete, le 29 mars 1952. 
Pour le Gouverneur et par ordre 

Le secrétaire général, 
G. SULLY. 

RECTIFICATIF no 477 f.c., au 2° tableau annexé à l'arrété n° 
878 f c. du 28 juillet 1950. (J. 0, local du 25/8/50, page 484). 

Ire colonne du tableau. 

lre ligne- Après : Adjoint technique de 	  
1" classe  Ajouter : Géomètre-chef ou dessinateur-chef  

de. 	  Ire classe 
Météorologiste-chef de 	 Ire classe 
Contrôleur ou 
Contrôleur-mécanicien 
ou Surveillante 	

principal 

28 ligne - Après : Adjoint technique de 	 2e classe 
Ajouter : Géomètre-chef ou dessinateur-chef 

de 	  2r  classe 
Météorologiste-chef de 	 2e  classe 
Contrôleur ou 
Contrôleur-mécanicien ou ro classe 
Surveillante 

 

3° ligne 	Après: Adjoint technique de 	 36  classe 
Ajouter : Géomètre-chef ou des,sinaleur de 	 8° classe 

Météorologiste-chef de 	3e classe 
Contrôleur ou 
Contrél
Surveillante 

	2' Contrôleur-mécanicien ou 	 classe 

Papeete, le 31 mars 1952. 
Pour le gouverneur et p o. 

Le secrétaire général. 
G. SULLY. 

ARRÊTÉ n° 516 f.c. déterminant les conditions d'utilisation des 
avance et dotation faites et ta caisse centrale de.  crédit agricole 
mutuel par arrêté ne .454 f.e. du 28 mars 1952. 

(Du 7 avril 1952 ) 

LE GinvEliettIP.. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 1.'0- 

GEANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernent le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 13 décembre 1932 relatif à l'organisation du 
crédit agricole mutuel dans les E.F.O. et l'arrêté n° 431 s.g. du 
9 juin 1933 en fixant les conditions d'application ; 

Vu l'arrêté no 464 te, du 28 mars 1952 portant ouverture de 
crédits supplémentaires eu budget local, exercice 1952; . 

Sur la proposition du chef du service des finances et de la 
comptabilité, 
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P.enelcute.., tkozninat.i<sns., mult,mciclaux., con4té.-A5i., ete. 

CABINET 

1. — Par décision n°  470 du 28 mars 1952. — Mll e  Maadi Go-
bray, auxiliaire temporaire au service de l'information, cesse ses 
fonctions à compter du ler avril 1952. 

Mlle Maadi Gobray est engagée à titre d'infirmière auxiliaire tem-
poraire à l'indice 154 et est mise à la disposition de Male chef du 
service de santé à compter du ler avril 1952. 

2.— Par décision ro 472 du 29 mars 1952.— Un congé de con-
valescence de trois mois est accordé à M. Drollet Henri, chef de 
bureau du cadre local supérieur des affaires administratives en ser-
vice aux contributions. 

Une réquisition de passage en 1"« classe sur le "Chung King" 
attendu à Papeete au mois de mai 1952 est accordée à M. Drollet 
Henri, chef de bureau du cadre local supérieur des affaires admi-
nistratives qui se rend en France pour faire une cure à Vichy. 

3 — Par arrété n« 478 du let avril 1952.— Sont inscrits au ta-
bleau d'avancement de l'année 1952 les agents du cadre local su-
périeur du service de santé dont les noms suivent : 

Pour le grade d'infirmière ppale hors classe après 3 ans ; 
Mme Ecuvillon Eugénie, Vve Lavigne - infirmière ppale hors cl. 

avant 3 ans. 

Pour le grade d'infirmier ppal de r° classe : 
M. Raihauti Hopuetai - infirmier ppal de 2' classe. 

Pour le grade de sage-femme ppale de 3e classe : 
Mlle Salmon Elizabeth - sage-femme ppale de 4e classe. 

Pour le grade d'infirmier ppal de 3e classe : 
M. Lanteirès Etienne - infirmier ppal de 4e classe. 

Pour le grade d'infirmier ppal de die classe : 

M. Teamotuaitau Euxéne -infirmier ppal de 5e classe ; 
M. Fareura Eugène dit Ducrot - infirmier ppal de 5° classe. 

Pour le grade de sage-femme de lre classe : 

Idlme Tamarii Marianne sage-femme de 2e classe 
Mme Fuller Ballons épouse Teariki - sage-femme de 2° classe; 
Mme Manuel Boss épouse Teinauri - sage-femme de 2e classe. 

Pour le grade d'infirmière et d'infirmier de 28 classe: 

Mile Neti Varaiterai dite. Tearai - infirmière de 3e  classe ; 
Mile Chebret Catherine - infirmière de 3e classe ; 
M. Tamarii Pierre Vehinempu - infirmier de 38  classe. 

Pour le grade d'infirmier et d'infirmière de 3e  classe : 

Mme Lagarde Ema — infirmière de 4e  classe; 
mime Temauri Marcelle infirmière de 4e classe; 
M. Reiatua Loulou - infirmier de 4e classe ; 	• 
M. Lucas Georges - infirmier de 4° classe. 

Pour le grade d'infirmier de 5e classe : 

M. Pacomme Jean - infirmier de 6e classe. 

Pour le grade d'infirmier et d'infirmière de-6° classe 
Mme Thibaudet Magdalena - infirmière de 7e  classe ; 
M. Trouillet Jean -Baptiste- infirmier de 7e classe. 

4.— Par arrété n°  479 du ler  avril 1952. — Sont promus pour 
compter du ler j anvier 1952 aux grades ci-après désignés les agentg 
du cadre local supérieur du service de santé dont les noms suivent : 

Au grade d'infirmiere pria le, hors classe après 3 ans : 

Meele  Ecuvillon - Eugénie, Vve Lavigue - infirmière opale hors Cl. 
avant 3 ans. 

Au grade d'infirmier ppal de ire classe : 

M, Raihauti Hopuetai - infirmier ppal de 2' classe. 

Au grade, de sage femme ppale de Se classe : 

Mlle Salmon Elizabeth - sage--femme ppale de 4e classe. • 

Au grade d'infirmier ppal de 3e classe: 

M. Lanteirès Etienne.- infirmier ppal Cia 4e classe. 

Au grade d'infirmier ppal de 4e classe: 

M. Teamotuaitau Eugène - infirmier ppal de 5e classe ; 
M. Fareura.Eugene dit Ducrot - infirmier ppal de 5e  classe. 

Au grade de sage-femme de lre classe 

MM°-  Tamarii Marianne - sage-femme de 2« classe ; 
Mme  Fuller Bellone. épouse Teariki - sage-femme de 2e classe; 
Mme Manuel Rosa épouse Teinauri - sage-femme de 2e classe. 

Au grade d'infirmière et d'infirmier de 2e classe : 
Mn« Neti Varaiterai dite Tearai - infirmière de 3° classe ; 
Mil« Chebret Catherine - infirmière de 8e  classe ; 
M. Tamarii Pierre Vehinetupu - infirmier de 3« classe. :  • 

Au grade d'infirmière et d'infirmier de 30 classe: 

MM°  Lagarde Enaa - infirmière de 4 e  classe ; 
Mme  Temauri Marcelle - infirmière de 4e  classe; 
M. Reiatua Loulou - infirmier de 4 8  clasee; 
M. Lucas Georges- infirmier de 4e  classe. 

Au grade d'infirmier de-5e classe: 

M. Pacomme Jean - infirmier de 6e classe. R.S.M. 5 ans. 

Au grade d'infirmière et d'infirmier. de 6e classe : 

Mine Thibaud et •agd Lena - infirmière de 7e classe ; 
M. Trouille Jean Baptiste - infirmier de 7e  classe ; 

5.— Par décision ne 489 du 2 avril 1952.— M. Tinirauarii Terii-
hoanun, agent auxiliaire temporaire, est licencié par suppression 
d'emploi à compter du ler mars 195'2. 

6.— Par décision n°  490 du 2 avrij. 1952. — M. Fay Frank est 
nommé agent auxiliaire temporaire etconfirmé dans ses fonctions 
de speaker en langue française et de régisseur d'émission pour 
compter du ler avril 1.952. 

Il percevra une rémunération mensuelle correspondant à l'indi-
ce 154. 

7.— Par décision n° 507 du 5 avril 1052.— Un congé spécial de 
maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour comp-
ter du 11 avril 1052, à anse  $arcia.:x,.nce Salmon Elizs, institu-
trice du service•locai en service à Fi ta 1tra (Omoa) Marquises. 

- L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de naissance 
de l'enfant. 

8.— Par décision n° 508 du 5 avril 1952.-- l,Jn congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé ;  pour 
compter du 27 juillet -1952, à l'institutrice du cadre local, Tino-
mano Teipo, en service à Takapoto. 

L'intéressée notifiera au .chef' du territoire la date exacte de ? - on 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou. 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de naissance 
de l'enfant. 

9.— Par décision n° 539 du 5 avril 	Un congé spécial de 
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gré, agent de police auxiliaire du district de Tautira. est congédié 
de son emploi pour compter du 	avril 1952. 

M. Terii erooiterai aura droit à l'indemnité de congédiement pré-
vue à l'article 26 de l'arrêté du 25 janvier 1943. 

GENDARMERIE 

1.- Par décision n° 493 du 2 avril 1952. - L'affectation du 
gendarme Baron Fernand au commandement du poste de gendar-
merie de Huahine, en remplacement du gendarme Auvray qui . .re-
çoit une nouvelle affectation. est approuvée. 

Outre les fonctions qui lui sont dévolues par son arme et qui res-
tent primordiales, le gendarme Baron assurera sous la responsa-
bilité administrative du chef de la circonscription des îles Sous-le-
Vent, celles de : 

- Chef de poste administratif à Haahine ; 
- Agent spécial; 
- Chargé de la poste ; 
- Chef de la station de T.S.F. chargé d'assurer la liaison radio-

électrique ; 
- Huissier et porteur de contraintes; 
- Chargé de la douane et des contributions ; 
- Maître de port. 
Le gendarme Baron aura droit à l'indemnité de responsabilité 

prévue à l'article 4 de l'arrêté n° 133 s.g. du 28 janvier 1948 ainsi 
qu'à la rétribution forfaitaire prévue par l'arrêté n° 553 p.t.t. du 
20 mai 1949. 

Le gendarme Baron prendra ses fonctions à compter du 15 avril 
i952. 

IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

1.- Par décision n° 482 du ler avri11952.- Sont nommés sous-
directeur de 243 classe du cadre local supérieur de l'imprimerie du 
gouvernement: 

A la date du 'le' avril 1952: 
M.M. Dauphin Yves, compositeur ppal de lie classe ; 

Pambrun Aimé, relieur ppal de 2°  classe. 
avec trois mois d'ancienneté civile. 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.- Par décision n° 526 du 10 a vri11952.-\ Pour compter du ler 
avril 1952, est supprimée la bourse entière d'internat dont j ouis-
sait à l'école centrale Tevaearai Louis. 

JUSTICE 

1. - Par décision n° 517 du 8 avril 1952. - M. Alexandre 
(AleXis), commis principal hors classe après trois ans du cadre 
local des agents des affaires administratives, est nommé greffier 
en chef des tribunaux de Papeete par intérim et jusqu'a l'instal-
lation du titutaire désigné par décret. 

M. Alexandre (Alexis) prêtera, en la dite qualité, le serment 
prescrit par la loi. 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

1. - Par décision n° 501 du• 3 avril 1P52. - Une 
composée de: 

céqr rnif sion 
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maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour comp-
ter du 21 avril 1952, à Mme Spitz, née Ternatua Norme, commis 
de 7' classe des A.A., en service à l'enseignement.  

L'intéressée notifiera eu chef du territoire In date exacte de son 
accouchement, au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de nais-
sance de l'enfant. 

10. - Par décision n° 510 du 5 avril 1952. - La mise en dis-
ponibilité sans solde de Mole Tribot Ivane, commis de 8e classe du 
cadre supérieur des affaires administratives. est prorogée pour une 
nouvelle période d'une année pour compter du ler mars 1952. 

11.- Par décision no 511 du 5 avril 1952.- M. Ariioehau a Pae-
paetaata est nommé agent auxiliaire permanent de 4e catégorie, 
380  degré, it assurera les fonctions d'agent de police du district de 
Tautira, pour compter du ler avril i952. 
. M. Ariioehau e Paepaetaata prêtera par écrit le serinent pres-
crit par la loi. 

12. - Par décision n° 512 du 5 avril 1952.- Un congé de con-
valescence de trois mois à passer dans la métropole est accordé à 
M. Juventin Auguste, directeur de l'imprimerie du gouvernement. 

Une réquisition de passage en ire classe sur le " Chung King" 
attendu à Papeete au mois de mai 1952, est accordée à le Juven-
tin Auguste, directeur de l'imprimerie du gouvernement. Il sera 

' accompagné de son épouse et de ses deux enfants Jacques et Ma-
rie-France respectivement âgés de '20 ans et 9 ans. 

13.-- Par décision no 519 du 9 avril 1952.- M. Allain Gaston, 
chef de bureau de 2e classe, du cadre d'administration générale de 
la F.O.M., est nommé pour compter du 15 mars 1952, chef du bu-
reau des finances. 

14.- Par décision no 522 du 9 avril 1952.-Une réquisition de 
passage Papeete-Marseille en Ire classe sur le " Chun,g King" at-
tendu à Papeete vers le mois de mai 1952 est accordée à M. Da-
niaud Lucien, ex-contrôleur I.E.M. de la station radioélectrique' 
de Papeete. 

M. Deniaud Lucien sera accompagné de son épouse et de ses 
trois enfants âgés respectivement de 7 ans, 6 ans et 4 ans. 

15. - Par décision no 523 du 10 avril 1952. - M. Ahnne Fré-
,déric, administrateur-adjoint de 4°  échelon de la France d'outre-
mer, cumulativement avec ses fonctions actuelles, est nommé 
pour compter du le r  mai 1952, chef de la circonscription des îles 
Australes en remplacement de M. Tramier, appelé a d'autres fonc-
tions. 

16.- Par décision no 524 du 10 avril 1952. - Pour compter 
du rr avril 1952 M. Chalon G.A. est nommé à titre précaire et ré-
vocable manipulateur du service de radiologie de l'hôpital de Pa-
peete. 

Il percevra un salaire mensuel équivalent à l'indice 172. 

17.- Par décision n 0  525 du 10 avril 1952.- La composition 
de la commission de surveillance et de correction des épreuves 
pour l'examen d'entrée dans le cadre secorxdairedes agents de po-
lice et gardiens de prison est composée comme suit: 

	

M.M. Attali, 	 Président ; 

	

Biesel, 	 Membre; 
Heckel. 
Raou lx Roger, 

* * 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1. - Par décision no 503 du 4 evril 1952. - M. Teriierooitered 
{Alfred, Tahuri) A gent auxiliaire permanent de 40 catégorie, 27 0  de- 
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11.M. le docteur vétérinaire Pincerain, chef p. i. du service de 
l'agriculture, président; 

Bernest, délégué de l'assemblée représentative ; 
Parabrun, 	 - do - 
Martin, 	 - d. - 
le président de la chambre d'agriculture; 
le président de l'association hippique ; 
Journu, membre de ladite association ; 
Julien Lévy, éleveur de chevaux, 

se réunira sur la convocation de son président, à Pirae, à l'effet 
d'étudier la demande de location d'une partie du domaine de Pi-
rae, par l'association hippique. 

* * 
SURETÉ 

1. — Par décision u° 497 du 3 avril 1952.— Le concours pour 
l'admission dans le cadre secondaire des agents de police et gar-
diens de prison, fixé au 3 janvier 1 .952 par décision n° 1216 s.r.p., 
est reporté au mardi 15 avril 1952 à 8 heures, 

Le nombre de place à pourvoir est porté de une à huit. 
Les épreuves auront lieu à l'école centrale sous la surveillance 

d'une commission composée : 
du chef du cabinet ou son délégué, président ; 
d'un gradé du détachement de gendarmerie é désigner par le. 

lieutenant commandant le détachement. 
Le jury chargé de procéder au choix des sujets et à la correc-

tion des épreuves sera composé : 
du chef du cabinet ou son délégué, président ; 
d'un magistrat à désigner par le -  procureur de la Républiquè, 

chef du service- judiciaire ; 
du chef du service de l'enseignement ou son délégué ; 
du chef du service de la sûreté ; 
du directeur de l'école centrale. 
La liste des candidats admis à subir les épreuves est ainsi fixée : 

M.M. Huioutu, Louis Alternai Laughlin Philippe 
Tuhiti Teriiaaurahi 
	

Hira Ferdinand 
Mara Taurea 	 Fougerouse Charles 
Terorotu a Georges 
	

Fougerouse Jean 
Vidai Joel 
	

Maitere Taarii 
Richmond William 
	

Teamo Wilfred 
Trafton Henri 
	

Terneuri, Charles Maraetelau 
Orbeek Abel Pierre 
	

Maitere Tahimanarii 
Poroi Philippe 
	

Richmond Otis 
Materoura Jean 	Maameatuaihautepu Alexandre. 

2.— Par décision no 498 du 3 avril 1952.— Un concours pour 
l'avancement au grade d'agents prineipaux (brigadier ou gardien 
principal) du cadre local secondaire des agents de police et gar-
diens de prison aura lieu le mardi 24 juin 1952 à Papeete. 

Le nombre de places à pourvoir est fixé a deux. 
Les candidatures devront parvenir au bureau du chef de la sû-

reté au plus tard le 30 avril 1952. 
La composition des commissions de surveillance et de correction 

fera l'objet d'une décision ultérieure. 

3.— Par décision n° 499 du 3 avril 1952. — Un concours pour 
l'avancement au grade d'agent supérieur (brigadier-chef ou gar-
dien-chef) du cadre local secondaire des agents de police et gar-
diens de prison aura lieu le mardi 24 juin 1952 à Papeete. 

Le nombre de places à pourvoir est fixé à une. 
Les candidatures devront parvenir au bureau du chef de la sil-

raté au plus tard le 39 avril 1952, 

La composition des commissions de surveillance et de correc-
tion fera l'objet d'une décision ultérieure. 

4.— Par décision n° e06 du 'à avril 1952.— Est constatée la re-
prise de son service à compter du ler mars 1952 par M. Kimitete 
Joseph, agent de police de 3e classe du cadre local. 

AVIS. etFrielEt...S 

SERVICE D I CADASTRE 

Les propriétaires des terres situées dans l'He RIMATA-
RA, archipel des Iles Australes, sont avisés que les opéra-
tions cadastrales dans cette ile auront lieu à partir du ler 
juillet 1952. 

Ces opérations seront effectuées conformément aux pres-
criptions de l'arrêté du 9 août 1927 sur le mode et les forma-
lités en matière de délimitation et de bornage des terres du 
territoire. 

Les propriétaires intéressés sont instamment invités .à pro-
céder, autant que possible à l'amiable et en dehors de toute 
intervention administrative, au débroussage des limites de 
leurs propriétés en accord avec leurs riverains. 

Seules les anciennes limites ou bornes existantes, et aussi 
celles ayant tait l'objet de décisions consignées aux regis-
tres des Grands et Petits juges, seront prises en considéra-
tion par le géomètre. 

En conséquence, les propriétaires sont invités à ne pas 
procéder à de nouveaux bornages sans y être préalablement 
-autorisés par ce géomètre qui examinera sur les lieux si 
ces nouveaux bornages ne sont pas en contradiction avec 
les anciennes bornes existantes. 

En cas d'inobservation de ces recommandations, le géo-
mètre pourra ne tenir aucun compte des bornages récents, 
et refuser de procéder aux morcellements demandés. 

• SERVICE DES DOMAINES ET DU CADASTRE 

Les propriétaires des terres situées dans l'tle Makatea sont 
informés que les opérations des levers cadastraux des terres 
de cette fie sont terminés. 

Ces opérations ayant été effectuées, en général, hors la pré-
sence des propriétaires, ceux-ci sont instaurent invités à se 
présenter au Service du cadastre à Papeete, munis de leurs 
titres de propriété, pour permettre l'inscription de ceux-ci 
sur les P.V. de bornage. 

Un délai de six mois leur est accordé pour remplir ces for-
malités compter du jour de la publication au J.O. du Ter-
ritoire du présent avis. 

Service des Travaux publics 
et des mines 

Il sera procédé à la passation d'un marche sur appel d'of-
fres pour la construction d'un radier à Mahaena. 
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Le dépouillement des offres aura lieu le mardi 22 avri11952 
à 9 heures dans la salle du Conseil Privé en présence des 
membres de la commission désignée à cet effet. 

Les offres devront être remises en mains propres, sous en-
veloppe close, au président de la commission le jour du dé-
pouillement des offres. 

Le dossier relatif à cet appel d'offres peut être consulté 
au Secrétariat des Travaux Publics aux jours et heures ou-
vrables. 

SERVICE DE LA CURATELLE 

Conformément aux dispositions de l'art. 12 du décret du 
27 janvier 1855, il est donné avis aux. personnes Intéressées 
que le Service de la Curatelle a appréhendé lés biens vacants 
de Madame BANNISTER, née WILDEY Clara absente du 
Territoire depuis plusieurs années, sans y avoir laissé de 
mandataire. 

Papeete, le 28 mars 1952 

Le Curateur, 
H. PAMBRUN. 

COMMUNE D'UTU1101i 

AVIS 

t.onseil municipal d'Uturoa. 

Le conseil municipal d'Uturoa s'est réuni le 28 février 
1952 et a procédé à l'élection d'un adjoint au maire en rem-
placement de M. Pierre DEHORS, démissionnaire. 

Résultat du scrutin : 

	

MM. REID Georges 	 1.1 voix 

	

DEANE James 
	

1— 

	

HART Marcel 
	

1 — 

M. REID Georges a été proclamé ,élu adjoint au maire 
d'Uturoa. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude de Mea, P. de MONTLUC et G. COPPENRATH 
Avocats-Défenseurs - Papeete. 

Notification a été faite à la requête de Monsieur Alfred 
POROI, Maire de la Commune de Papeete, agissant pour le 
compte de ladite Commune, ayant domicile élu rue du Gé-
néral de GAULLE à Papeete en l'étude de Mes P. de MON-
TLUC et G. COPPENRATH, Avocats-Défenseurs suivant 
exploit de Me P. ASSAUD, Huissier, du onze avril mil neuf 
centcinquante deux, enregistré, à Monsieur le PROCUREUR 
de la RÉPUBLIQUE, Chef du Service Judiciaire en son Par-
quet au Palais de Justice de Papeete, de l'expédition dû 
ment en forme d'un acte dressé par te Greffe des Tribu-
naux de Papeete le quatre avril mil neuf cent cinquante deux, 
constatant le dépôt fait ledit jour d'un acte de vente authen- 

tique du 18 mars 1952, enregistré le 21 mars 1952 Fo 71 620, 
transcrit le même jour vol. 356 no 48, aux mêmes requête 
poursuites et diligences que ci-dessus, en présence de Mon-
sieur Gustave Ernest Tehei Adams, vendeur en pleine pro-
priété à la Commune de Papeete de l'immeuble dont ia d ési-
gnationisuit: Une parcelle de la terre PAUHURU A, sise à Pa-
peete, dépendant du lot nt 2 de cette terre limitée au Nord 
par une propriété Olga ZEIMET sur dix-huit métres et par 
le surplus du lot n° 2 de ladite terre sur six mètres cinquante 
centimètres et quatre mètres ; à l'Ouest par le surplus du 
lot no 2 sur dix-neuf mètres, quatre mètres et trente trois 
mètres ; au Sud-Ouest par le lot n° 3 sur dix mètres cin-
quante centimètres ; et au Sud-Est par le lot no 1 sur cin-
quante deux mètres et trois mètres cinquante centimètres 
environ. 

Avec déclaration en outre à Monsieur le PROCUREUR de 
la REPUBLIQUE que le vendeur était propriétaire de ladite 
parcelle au moyen de l'attribution à lui faite, en toute pro-
priété, d'une parcelle plus importante aux termes d'un acte 
reçu par M' LEJEUNE, Notaire, à Papeete le 21 Août 1951, 
transcrit le 24 août, Vol. 853 no 37, contenant entre lui et ses 
cohéritiers partage sans de divers immeubles indivis entre 
eux, lesdits immeubles dépendant de la communauté de 
biens ayant existés entre Monsieur Francis Ariiura ADAMS 
et Madame Teupo Henri GEORGES ; ces derniers étaient 
propriétaires en vertu d'une acquisition faite de Monsieur 
Thomas ADAMS et Madame Amelia BAMBRIDGE, suivant 
acte reçu par M' VINCENT le 23 juillet 1903 transcrit le 28 
juillet 1903 Vol. 92 No 3. 

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être pris des 
inscriptions d'hypothèques légales n'étant pas connus du re-
quérant, il ferait publier ladite notification dans le Journal 
Officiel des Etablissements français de l'Océanie, conformé-
ment à l'avis du Conseil d'Etat du 9 mai 1807. 

Pour extrait conforme : 

P. DE MONTLUC, et G. COPPENRATH, 
Avocats-Défenseurs. 

ANNONCES DIVERSES 

Etude de M.' LEÏEUNE, Notaire à Papeete. 

Deuxième insertion. 

Suivant acte reçu par M° LEJEUNE, Notaire à Papeete le 
17 Mars 1952, Madame WONG CHONG SI, c.i. re 3187 
commerçante; demeurant à Papeete, rue de l'École des Frères 
de Ploêrmel, a vendu à Monsieur A QUI WONG FOO dit 
Agin WONG, c.i . n° 8565, employé de commerce, demeurant 
à Papeete, rue de l'École des Frères de PlOrmel. 

Le fonds de commerce de débit de café et boissons hygiéni-
ques, et vente eu détail de toutes marchandises, exploité .  à Pa-
peete, rue de l'École des Frères de Ploënnel. 

L'entrée en jouissance de l'acquéreur a été fixée an 17 Mars 
1952. 

Les oppositions s'il y a Heu devront être faites à peine de 
forclusion au plus tard dans les 10 jours de la présente in- 
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sertion et seront reçues é Papeete,• en l'Étude de Me-  LE-
JEUNE, Notaire, on domicile a été élu à cet eeet. 

Pour deuxième insertion : 

Le Notaire, 

LEJEUNE. 

DISSOLUTION 

LEOU SIOU LEE & CIE - 
(Société à responiabilité limitée au capital de goo.000 frs) 

A la suite de la délibération des associés en date du 12 
mars 1952, procès-verbal a été rédigé et enregistré à Pa-. 
peete le 15 mars 1952, folio 92, numéro 1022. 

Ce procès-verbal déclare que la société à responsabilité 
limitée"Léou Siou Lee & Cie " , à tlturoa, île de Raiatea, 
est dissoute à compter du' .  1" avril 1952 inclus. 

M. Kang Fook Lao Shao c.i. No 7830 prend seul la respon-
sabilité, l'actif et le passif de la maison qui a désormais 
pour 'raison sociale " Léou Siou Lee " même adresse, et 
partir du 2 avril 1952. 

Etude de Me COCHIN et R1CHECCEUR, Avocats-Défenseurs. 

Société à Responsabilité Limitée " REX " 
au capital de 1.400.000 fr4cs. 

Par acte sous seing privé en date à Papeete du 17 mars 
1952 enregistré le 26 mars 1952 folio 95 N° 1043,  M. Jean 

 MASSON a cédé M. Robert GRAUX 75 parts de 1.000 
francs entièrenaent libérées, 

Comme conséquence de la cession ainsi faite, M. Jean 
MASSON n'est plus propriétaire que de 200 parts dans 
la société "REX" et M. Robert GRAUX se trouve être doré-
navant propriétaire de 200 parts. 

Un exemplaire du dit acte de cession a été déposé au 
greffe des Tribunaux de Paix et de. Commerce de Papeete 
le 28 mars 1952. 

Pour extrait 
Le gérant, 

Robert GRAUX. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE ;1.1 GOUVERNEMENT 

Calendrier. r.,(ttr 1952. 

Prix en feuille: 5 francs. 

Tarif des taxes locales pour t g52 

Prix broché : 35 francs. 

ARRÊTÉ no 1014 d., du 5 août 1948, créant dans les Ma-
blissements français de l'Océanie un brevet d'expert en 
vanille à titre privé et ARRÊTÉ n° 1015 d., du 5 avril 1948, 
réglementant la cueillette, le transport, la préparation, le 
conditionnement et l'exportation de la vanille dans les 
Etablissements français de l'Océanie (prix broché). 10 fr. 

AFFICHE 

Lei sur la répression de l'ivresse publique et sur la 
police des débits de boissons. 

- Prix : 10 francs. 

AFFICHE 

Tarif des transports par trucks - He Tahiti 

Prix; 10 francs. 

ARRÈTES 

portant organisation des cadres locaux des Etablissements 
français de l'Océanie - (Du 25 février 1950). 

Prix broché : 10 francs. 

ARRÊTÉ n° 446 bes t.p., du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché)  10 fr. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL no l du 12 janvier 1951, réglementant 
la circulation et le stationnement sur l'ensemble du terri-
toire de la commune de Papeete, 

Prix du fascicule : 5 frs. 

Pour extrait : 
Le Gérant : 

Kang Fook Lao Shao c.i.7830 

PLPEE`TE. 	IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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IVIÊTËOROLOG:QUE 
RÉSUMÉ MENSUEL DU TEMPS 

dans les Établissements français de l'Océanie 

MOIS DE 

Janvier 1952 

TEMPÉRATURES ;en degrés centigrades) VENTS EN ALTITUDE (Direction en rose de 36 - Vitesse en mètre-suconde) 
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23.5 
23.5 

24.2 
25.0 25 0 

22.2 
29 0 

30.5 
32.0 

30,0 
31.1 

30,0 
30.2 

31 
20 

01 
01 

27 
25 

01 
04  

20 
22 

01 
06 

01 
28 

01 
04 24 02 

26 93.9 95.5 25.0 24.0 33.3 'dl 2 28.0 20 07 49 07 
27 
28 
21)  
30 

. 
93.2 
23.4 
24.0 

25.1) 
28.2 
28.4 
21.2 

24.8 
24.0 
21.0 
22.8 - 

25.2 
24.2 
'22.6 
22 0 

30.2 
31.6 
31.0 
31.0 

34 5 
31.9 
31.5 
31.2 

30.8 
R9 0 
30.0 

•30.4 

21 
24 
25 
27 

08 
06 
10 
08 

20 
23 
28 

to 
06 
061 

26 
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07 
13 
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96 

26 

05 
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Evolution de la situation générale: 

au 5.- Régime d'R, puis de NE, en liaison avec le 
déplacement vers l'Est d'un anticyclone mo-
déré (1091) le long du 35n. parallèle.. 

0 au 10.- Aggravation du temps par l' W, avec pluies 
orageuses abondantà sur le centre et l'W du 
Territoire. • 

17 au 25.- Amélioration au Nord du 20.i" parallèle par 
retour ù un régime d'E. - Persistance d'un 
temps pérturbé sur les Austr ales • 

26 au 31.- Creusement d'eu minimum relatif sur les Tua-
motu et aggravation le 39, par Parétvée d'un 
front froid appartenant au cyclone qui a ra-
vagé Suva le 21 janvier. Mauvais temps mar. 
gué sur les Tuamotus du Celan et de l'Est. 

Résumé climatologique: 

Précipitations excédentaires, en général, sauf sur les Ans, -
traies et les Marquises OÙ la pluviosité es1 normal e . Grai ns 

 et coups de vent en toutes rég=ons, mais d'intensité modérée 
et ne causant pas de dommages particuliers. 

Le chef du service météorologique, 
d'HAUTESEBRE. 
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Errata: 
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